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MODIFICATION DES TARIFS DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ



C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

DOSSIER R-3401-98


RÉGIE DE L'ÉNERGIE

RE: DÉTERMINATION DU PRIX UNITAIRE MOYEN ET MODIFICATION DES TARIFS DE TRANSPORT D'ÉLECTRICITÉ

(Art. 48 à 51 L.R.É.)

HYDRO-QUÉBEC

Demanderesse

-et-

S.T.O.P. (ci-après "LE GROUPE STOP")

-et-

STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.)

Intervenants

REQUÊTE POUR INSTRUCTIONS COMPLÉMENTAIRES

ET EN RECTIFICATION DE LA DÉCISION D-2000-102

LES INTERVENANTS LE GROUPE STOP ET STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT:

1.
Ils sont intervenants au présent dossier.

2.
Le 2 juin 2000, la Régie rendait sa décision D-2000-102, donnant diverses instructions aux parties quant aux sujets à débattre et quant aux documents requis d'Hydro-Québec.

3.
Suite à cette décision, il est dans l'intérêt de la justice et des parties que la Régie fournisse des instructions complémentaires sur les questions suivantes et, lorsque spécifié, rectifie les instructions déjà contenues à sa décision D-2000-102 tel que ci-après indiqué:

3.1
Interprétations contradictoires du thème Prévision des besoins et investissements projetés
Dans sa décision D-2000-102, la Régie énonce:

"Après avoir analysé les commentaires des participants, la Régie tient à préciser d’emblée que le thème «Planification du réseau de transport» doit se limiter aux prévisions des besoins de la clientèle et investissements projetés en fonction des impacts tarifaires potentiels futurs, et en conséquence, le titre de ce thème sera «Prévision des besoins et d’investissements projetés»." 

Le 30 juin 2000, le RNCREQ demandait à la Régie de rectifier cet énoncé en en supprimant le mot "tarifaire".  Celui-ci croit en effet que, sans cette rectification, le texte susdit limiterait la capacité des intervenants de débattre des préoccupations environnementales ou sociales liées à la prévision des besoins et investissements.

Le RNCREQ souligne avec justesse que la prise en compte de ces préoccupations constitue une composante essentielle du mandat de la Régie.

Nous sommes d'accord avec les représentations du RNCREQ relatives au mandat de la Régie mais croyons qu'il n'a jamais été dans l'intention de celle-ci d'exclure les préoccupations environnementales et sociales de l'examen des prévisions au présent dossier.  Nous comprenons au contraire que, lors de son analyse, la Régie procédera en deux étapes:

· D'une part, elle s'assurera que les prévisions décennales des besoins et investissements sont réalistes, raisonnables et justifiées.  Elle tiendra alors compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales pertinentes.

· Puis, une fois les prévisions établies, la Régie en déduira, à l'aide d'une méthodologie appropriée, les impacts sur les tarifs de transport (prévisions de revenus, besoins d'investissements en capital, dépenses d'opération prévues, risque de choc tarifaire, règles d'amortissement, comptes reportés et comptes provisionnels éventuels, etc.).

Par le paragraphe précité de la page 34 de sa décision D-2000-102, la Régie n'abolissait aucunement la première étape de son analyse mais visait à s'assurer que les participants gardent également le focus sur la seconde étape.

Selon l'interprétation que nous proposons de ce paragraphe, le problème identifié par le RNCREQ ne se poserait donc pas.

Il est par conséquent hautement souhaitable que la Régie informe les parties quant à l'interprétation qui doit prévaloir et, si celle du RNCREQ prévaut, que la décision soit rectifiée en conséquence, de la manière demandée par ce dernier.

Tel qu'indiqué à notre demande d'intervention, l'examen des besoins et investissements projetés constitue une composante majeure de nos représentations dans ce dossier.  Nous désirons nous assurer que les investissements requis seront effectués aux fins de permettre le suivi de certaines recommandations de la Commission Nicolet 2, la compatibilité du réseau de transport à l'ajout de production distribuée, et l'amélioration environnementale des équipements et emprises de transport.

Nous désirons par ailleurs répondre d'avance à un argument qui pourrait être tenu quant à l'effet possible de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives 
 sur l'examen des besoins et investissements projetés.

L'amendement apporté par cette Loi à l'article 5 L.R.É. n'a pas eu pour effet de supprimer du mandat de la Régie les "considérations économiques, sociales et environnementales".  Le législateur n'a en effet sûrement pas voulu qu'il devienne interdit à la Régie de tenir compte de ces trois groupes de considérations; il ne lui resterait alors plus aucun mandat!

Nous croyons plutôt que le législateur a amendé l'article 5 car les termes "considérations économiques, sociales et environnementales" étaient devenus redondants et faisaient double emploi avec d'autres notions déjà contenues au même article.  En particulier, les notions d'"intérêt public" et de "développement durable" couvrent déjà les questions environnementales.  Tous les éléments restants de l'article 5 désignent soit des considérations économiques, soit des considérations sociales, soit des considérations environnementales.

Le législateur n'a gardé les termes "considérations économiques, sociales et environnementales" que pour désigner son pouvoir de décret.

Nous comprenons donc que la Régie a toujours le devoir de tenir compte, dans ses décisions, de tous les éléments énumérés à l'article 5 tel qu'amendé mais que le gouvernement peut, dans les cas prévus par la loi, préciser par décret des considérations économiques sociales ou environnementales plus spécifiques.  Ces considérations seraient nécessairement toutes déjà incluses dans les termes larges employés à l'article 5;  le décret aurait simplement pour but de s'assurer que la Régie n'omette pas un sous-aspect jugé important par le gouvernement.

On peut d'ailleurs présumer que tout décret gouvernemental énonçant de telles "considérations" serait probablement fait dans l'intérêt public, et donc que son contenu ne viendrait que préciser la large notion d'"intérêt public", déjà contenue à l'article 5.

Cette interprétation de l'amendement à l'article 5 nous apparaît confirmée par les propos de l'Honorable Jacques Brassard, ministre des Ressources Naturelles, lequel commentait comme suit le projet de loi 116 
, le 22 mai 2000, lors du Forum mondial sur la régulation de l'énergie:

"Ce que nous voulons faire ici au Québec, c’est de mettre l’énergie au service des Québécois, construire dans une perspective de développement durable et dans le respect des besoins des générations à venir tout en tirant pleinement parti des changements que vit actuellement le monde énergétique. Le rôle du gouvernement est de rechercher l’équité et l’équilibre entre toutes les parties impliquées. En agissant de la sorte, le gouvernement du Québec assume ses responsabilités face aux individus et aux institutions qui composent la société québécoise.

Le rôle que nous confions à la Régie de l’énergie, comme organisme de régulation économique, est celui d’assurer la conciliation entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et un traitement équitable des transporteurs et des distributeurs en énergie.

Agir de la sorte apportera des résultats concrets : développement économique dans le respect de l’environnement, tarifs avantageux pour l’ensemble de nos concitoyens et concitoyennes, sécurité et fiabilité des approvisionnements, économies d’énergie. Nous n’avons pas la prétention d’avoir trouvé la formule parfaite mais nous avons la conviction de respecter les valeurs de la société québécoise." 

3.2
Programme décennal d'investissements et méthodologie pour en prévoir les impacts sur les tarifs de transport
Le 30 juin 2000, le RNCREQ demandait à la Régie de rectifier le passage suivant de sa décision D-2000-102:

"Investissements projetés

Enfin, au-delà des rubriques de la liste proposée par Hydro-Québec, et compte tenu des longs délais entre l’approbation de projets de transport et la mise en service de tels équipements, la Régie considère qu’il lui est nécessaire de développer une vision à long terme du développement du réseau de transport d’Hydro-Québec afin de voir venir les investissements massifs et de prévenir les chocs tarifaires. Cette perspective est également requise de par la volonté de la Régie d’assurer la cohérence et la continuité entre les informations présentées au cours de la présente cause tarifaire et celles qui seront présentées lors des causes qui lui succéderont.

En conséquence, pour lui permettre d’exécuter son mandat selon les pratiques usuelles de la réglementation de l’électricité, la Régie demande qu’Hydro-Québec présente sommairement son programme d’investissements sur un horizon de dix ans ou propose une méthodologie pour prévoir les impacts des investissements majeurs sur les tarifs prévus en matière de transport." 

Le RNCREQ demande de remplacer, dans la dernière phrase de cet extrait, le mot "ou" par le mot "et".  Il explique que le texte, tel que rédigé avec la conjonction "ou", serait incompatible avec le reste de la décision et qu'il s'agit sans doute d'une erreur.

Nous sommes d'accord avec les représentations du RNCREQ à ce sujet et les faisons nôtres, en demandant également cette rectification.

Nous nous permettons ici de faire le lien avec le point 3.1 qui précède:  Les deux parties de la phrase susdite, que la conjonction "ou" sépare, correspondent aux deux étapes de l'analyse que nous évoquions pour interpréter l'autre extrait de la décision D-2000-102, à la section 3.1 ci-haut.

Il est en effet utile à la Régie de connaître à la fois les prévisions d'investissements (afin de pouvoir en évaluer le réalisme, la raisonnabilité et la justification) et, dans une seconde étape, de pouvoir traduire ces prévisions d'investissements en impacts tarifaires de transport.  À l'inverse, il serait peu utile à la Régie de connaître les prévisions si elle est privée de la méthodologie permettant d'en déduire les impacts tarifaires.  De même, la connaissance de cette méthodologie est de peu d'utilité si les prévisions nous restent inconnues.

Rappelons par ailleurs que le Règlement 659 exige déjà la préparation de prévisions décennales pour la planification du service en réseau intégré.

Mous soumettons donc respectueusement que la rectification demandée doit être accueillie, par le remplacement de la conjonction "ou" par la conjonction "et" dans l'extrait susdit de la décision D-2000-102.

3.3
Modification de la décision D-2000-102 afin de tenir compte du jugement de la Cour supérieure sur la Directive no.1 et de l'entrée en vigueur des dispositions correspondantes de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives
Il y a lieu pour la Régie d'adapter ses propos des pages 7-13 de sa décision D-2000-102 afin de tenir compte du jugement rendu par la Cour supérieure le 6 juin 2000 au sujet de la Directive no. 1 et de l'entrée en vigueur le 16 juin 2000 des dispositions correspondantes de la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives.
Suite à la décision D-2000-102, la Cour supérieure a en effet, le 6 juin 2000, déclaré que la Directive no.1 et le décret D.53-99 lui donnant effet étaient "illégaux, ultra vires, nuls et sans effet".  Elle a de plus déclaré "qu'aux fins de l'exercice de ses compétences, y compris eu égard aux dossiers R-3401-98 et R-3405-98, la Régie de l'énergie n'est pas liée et ne doit pas se conformer à la directive no. 1 et au décret 53-99". 

Les demandeurs ignorent, au moment de rédiger la présente requête, si ce jugement est ou sera porté en appel.

Ce jugement énonçait, en obiter dictum, que la victoire des requérants "risque […] d'être de courte durée, avec la présentation le 11 mai 2000, par le ministre des Ressources naturelles, du projet de loi 116." 

Effectivement, le 16 juin 2000, ce projet de loi, devenu la Loi modifiant la Loi sur la Régie de l’énergie et d’autres dispositions législatives 
, était sanctionné et ses principales dispositions entraient en vigueur.

Cette Loi modifie l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie afin d'y spécifier que:

L.R.E., article 49

Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d ’électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d ’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment :

[…]
11o
maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport d’électricité. […] 

De plus, elle institue le nouvel article 164.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie:

L.R.É., art. 164.1

Pour l’application du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 49 et de l’article 52.3, sont réputés prudemment acquis et utiles pour l’exploitation d’un réseau de transport ou de distribution d ’électricité, les actifs en exploitation inscrits aux registres comptables du transporteur ou du distributeur d’électricité au (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent article, ceux inscrits entre cette date et le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du premier règlement pris en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 73, les actifs dont la construction est autorisée ou exemptée d’autorisation par loi ou par le  gouvernement conformément à la loi au (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent article, ainsi que les actifs dont la construction est autorisée ou exemptée d’autorisation entre cette date et le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du premier règlement pris en vertu du paragraphe 1° du premier alinéa de l’article 73 par le gouvernement conformément à la loi.

En outre, sont réputées nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service, les dépenses découlant des contrats de services de transport et des contrats de services de distribution conclus avant le (indiquer ici la date d’entrée en vigueur du présent article.

Les notions d'actif de transport et de contrat de service de transport sont par ailleurs clarifiées par amendement à l'article 2 de la Loi sur la Régie de l'énergie:

L.R.É., art. 2

[…]

«réseau de transport d ’électricité»:  l’ensemble des installations destinées à transporter l’électricité, y compris les transformateurs élévateurs de tension situés aux sites de production, les lignes de transport à des tensions de 44 kV et plus, les postes de transport et de transformation ainsi que toute autre installation de raccordement entre les sites de production et le réseau de distribution;

[…]

Toute fourniture d ’électricité par Hydro-Québec au distributeur d’électricité est réputée constituer un contrat d’approvisionnement. Tout service de transport d’électricité par le transporteur d’électricité avec Hydro-Québec est réputé constituer un contrat de service de transport.

À moins que la Régie ne soit d'opinion contraire, il nous semble donc que ses instructions aux pages 7-13 de sa décision D-2000-102 peuvent continuer de s'appliquer mutatis matandis, avec quelques variations, notamment quant à la date charnière de la mise en opération des actifs et de leur inscription aux livres (qui passe du 27 janvier 1999 au 16 juin 2000) et quant à la précision de définition des notions d'actifs de transport et de contrats de service de transport.

4.
La présente est faite sans préjudice à tout autre moyen procédural ou recours.

POUR CES MOTIFS, PLAISE À LA RÉGIE:

ACCUEILLIR la présente requête;

DONNER instruction aux parties confirmant que le paragraphe suivant de la Décision D-2000-72, page 34:

"Après avoir analysé les commentaires des participants, la Régie tient à préciser d’emblée que le thème «Planification du réseau de transport» doit se limiter aux prévisions des besoins de la clientèle et investissements projetés en fonction des impacts tarifaires potentiels futurs, et en conséquence, le titre de ce thème sera «Prévision des besoins et d’investissements projetés»."

doit être interprété à l'effet que la Régie procédera en deux étapes:

· D'une part, elle s'assurera que les prévisions décennales des besoins et investissements sont réalistes, raisonnables et justifiées.  Elle tiendra alors compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales pertinentes.

· Puis, une fois les prévisions établies, la Régie en déduira, à l'aide d'une méthodologie appropriée, les impacts sur les tarifs de transport (prévisions de revenus, besoins d'investissements en capital, dépenses d'opération prévues, risque de choc tarifaire, règles d'amortissement, comptes reportés et comptes provisionnels éventuels, etc.).

ou subsidiairement , si ce paragraphe ne peut être ainsi interprété, RECTIFIER ce paragraphe par la suppression du mot "tarifaire".
RECTIFIER la phrase suivante de la page 36 de la décision D-2000-72, par le remplacement de la conjonction "ou" par la conjonction "et":

En conséquence, pour lui permettre d’exécuter son mandat selon les pratiques usuelles de la réglementation de l’électricité, la Régie demande qu’Hydro-Québec présente sommairement son programme d’investissements sur un horizon de dix ans ou propose une méthodologie pour prévoir les impacts des investissements majeurs sur les tarifs prévus en matière de transport."

REMPLACER les instructions données aux pages 7-13 de la décision D-2000-102 relatives à la Directive no. 1 afin de tenir compte du jugement de la Cour supérieure sur cette directive et des articles 2, 49 et 164.1 de la Loi sur la Régie de l'énergie telle qu'amendée le 16 juin 2000.

Montréal, le 30 juin 2000

DOMINIQUE NEUMAN

Procureur du Groupe STOP et de

Stratégies Énergétiques (S.É.)
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